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iniportnut.

L’ .^sscmbtce géii«5ra!e des Actionnaires a pris, samedi, 
51 m ars, dans l'intérêt du journal, la délibération sui­
vante, sauf ratification d 'une nouvelle assem blée, qui 
aura lieu lundi, 3 avril, à deux heures précises, au 
bureau du journal, place .Maubert, 9.

Art. i", La publicalion du journal le Ii.v>QiiET social sc 
fera, à partir du dimanche 2 avril, les dimanche, mardi et 
jciiiH.

Art. 2 . Le prix d’abonnement sera fixé aux conditions 
suivantes. —  Un an : 12 francs. —  G mois ; 6 francs- —  
3 mois ; 3 francs.

Art. 3. Les abonnements déjà souscrits seront prolongés du 
double, ou la différence sera remboursée au bureau du 
journal.

L’ Assemblée générale de lundi prochain a pour but de 
former un comité de direction et de nommer un admi­
nistrateur-gérant.

Nous prions instamment les citqycns actionnaires de 
ne pus manquer de venir à cette assemblée.

'esclavage les insignes de sa force

Siemez, et t o ii .s rccoltcrez !
L’humanité a ses phases parfuifement distinctes, des 

devoirs et des attractions diverses dans chacune d’elles.
L'histoire appelle ces phases périodes, et ses annales 

font foi des différences de travaux qui soutiennent leur 
vitalité.

Remontons de quelques anneaux la chaîne séculaire 
du passé en France. Ainsi, par exem ple, commençons à 
la sublime époque de la régénération du pays, aux jours 
où le peuple asen ti, pour la première fois, battre éner­
giquement son ccTur pour la liberté, et scs bras de fer se 
roidir pour démolir les tnlnes, com m ençons à 17b9 !

17X9 à 18-iX, que voyons nous?
A part les mutations politiques, les successions de 

gouvernement, les bouleversements de formes, lions 
trouvons deux caractères bien tranchésdans les tendances 
sociales.

1)0 1789 à 181.3, gloire, ambition, vie extérieure, 
cüeuke.

De 1815 à 1818, calm e, repos, vie intérieure, paix.
Dans la première phase, les questions de production 

s'oilacent devant l’ esprit de conquêtes.
Dans la seconde, la puissance d'activité qui agite sans 

cesse l'hom m e, ne cherchant pins à se développer par la 
lutte armée, fatiguée qu 'elle est de s’ y être employée 
pendant vingt-cinq ans, s’applique à un nouvel o s jre  de 
travaux : elle se fait industrielle.

La F'raiice a beaucoup fait pendant cette période; 
mais elle a oublié, en cherchant à s’ enrichir par l’ indus­
trie, qu ’ elle possédait une seconde mine de trésors sans 
laquelle la première ne tarderait pas à l’ épuiser; elle a 

40iiblié que cette mine opulente devait être exploitée au 
jdus vite. Cette m ine c ’ est le sol même de la France, sol 
fécond qui ne demande qu ’à produire, et qui, m alhcu- 
teusement trop négligé, depuis longtemps, est bien loin 
de fournir à la consommation, les richesses qu ’en ferait 
surgir un travail actif, régulier, général.

Ce qu ’il faut faire découle évidemment de ce qu ’ on n'a 
pas fait.

La nouvelle phase oit nous venons d ’entrer triom - 
pliiiiement, par une des plus belles victoires que la justice 
ait jamais remportée sur l ’ arbitraire, doit donc être, pour 
compléter la force du pays, agricole-itidustriellc.

I  Oui, dès ce jour, peuplons de travailleurs nos campa­
gnes, que le mouvement exclusivement industriel des 
jours mauvais que nous venons de passer, faisait aban­
donner pour le séjour des villes. Reprenons avec le cou ­
rage d ’une sainte espérance, nos charrues délaissées, et 
bientôt les sillons et les côteaux se couvriront d’épis et 
de grappes.

La Gaule était jadis célèbre entre les peuples de l'E u­
rope antique pour ses blés, ses vignes et ses grands chê­
nes. C’était aux jours de sa liberté !

Depuis, liéliis ! l’esclavage l'avait appauvrie.
Les Romains d ’abord , puis successivement trois lon­

gues dynasties avaient tenu captif le peuple lib re , le 
grand peuple.

Le joug a pesé d ix-huit cents ans sur le front de notre 
patrie.

Mais à présentqn’ elle a relevé la tête, à présent qu ’elle 
a reconquis sa liberté des vieux jours, qu ’ elle reprenne 
aussi sa fécondité glorieuse.

Elle a perdu par 
ses grandes forêts étaient sa chevelure; on  l'a rasée 
com m e les vainqueurs Romains faisaient autrefois de 
leurs vaincus. Eh b ien , puisque aujourd’hui l'épée du 
maître n'iiilourdit plus injustement un des fléaux de la 
balance ou se pèsen* ses destinées, elle p eu t, elle doit 
laisser renaître, comm e l ’esclave affranchi, les marques 
de sa liberté !

A l’ œuvre donc, travailleurs nos frères, légion sacrée 
sur laquelle maintenant la France, notre mère commune, 
se con fie ; à l’ œuvre, prépare/ la richesse d’ un avenir 
prochain! Tandis que, retenus dans les cités, quelques- 
uns de vos frères alimenteront les sources de l’ industrie 
manufactière, p a rte /, vaillants soldats de la pa ix , allez 
détrôner, à force de travaux, le hideux fantôme de la 
misère, que la République n’a pas encore eu le temps de 
renverser.
* Laborieux colons, le sol désert et nu vous attend pour 
s’ offrir à votre conquête; le tribut immense que vous en 
recevez vous paiera au centuple de vos peines.

Ensemencez les vallées, reboisez les montagnes, endi­
guez les fleuves, canalisez les rivières, remuez la terre des 
coteaux ; que le sol se couvre par la baguette d 'or du 
travail, de moisoiis, et de feuillage de fleurs, que des 
troupeaux sans nombre repeuplent les pâturages, et 
la F ran ce . déjà aujourd'hui la première des nations 
par sa gloire, sera encore la première par sa richesse et 
le bien-être de ses enfants.

Georges Olivier.

Kous publions dans le numéro de ce jour une circu­
laire de notre immortel Béranger aux électeurs du dé­
partement de la Seine. Le poSte qui a eu des voix dans 
sa lyre pour chanter toutes les gloires et tous les mal­
heurs de la France, le prophète qui a tant de fois prédit 
nos destinées et qui naguères encore menaçait avec un 
juste pressontiment de l'avenir les têtes couronnées du 
déluge, Béranger, que des vœux unanimes désignaient 
pour candidat à la représentation nationale, Béranger, 
le républicain pur et fort, refuse de siéger à l'assemblée 
constituante.

Le véritable génie est toujours modeste ; il évite le 
triom phe, il en a peur. Mais il est du devoir de ceux qui 
l’ adm irentdene pas céder trop promptement à ses craintes 
naïves, et de le contraindre à accepter pour la 'gloire du 
pays les honneurs dont il ne veut pas pour sa propre
gloire. G. 0 .

le respect absolu de la loi est un sentiment saint et au­
guste dont chacun doit être pénétré, sa violation une 
trahison honteuse et sacrilège. Dans un tel pays la loi 
est vivante, tout homme est magistrat, sa conscience est 
un tribunal : il se doit à lui-même, il doit à son pays de 
l ’entourer de toute la lumière possible : admissible à 
toutes les fonctions, il doit se préparer dignement pour 
être à la hauteur de toutes ; car les droits dont il est in­
vesti lui imposent une responsabilité égale à leur étendue.

Naguères sujets d ’une monarchie, une glorieuse ré­
volution nous élève tout à-coup à la dignité de citoyen; 
sachons comprendre et remplir les nobles et difficiles 
devoirs qui résuîtent d’ un tel titre; que notre pensée, 
que notre conduite répondent à la hauteur do notre nou­
velle situation.

Demandons à l ’étude, à la méditation, la solution des 
immenses problèmes que tous nous sommes appelés à ré­
soudre.

Q u e læ  grandes doctrines renfermées dans ces mots : 
morale, ordre, travail, trouvent en nous île fervents apô­
tres, prêchant sans cesse et par la parole et par rexem ple.

Que la France, enfin, justement fière et du sage et 
fécond patriotisme de ses enfants, les présentent avec 
orgueil à l’ univers comme modèles de toutes les vertus
civiques. G. A . S.

Les (Irohs imposeut des devoirs.
Chez les peuples soumis au joug du despotisme, dans 

les contrées où règne le pouvoir monarchique, là où il y 
a des esclaves ou des sujets, mais pas de citoyens, les 
hommes, dépouillés de leurs droits e t  de leur liberté, 
obéissent en troupeau aveugle à des prescriptions a rb i­
traires, puisant leur sanction dans la force : ils subissent, 
endormis dans une insoucieuse ignorance, des lois im po­
sées par le caprice ou l’ intérêt des gouvernants.

Que leur importent la moralité de ces lois, la légitimité 
de leur existence, leur ulMité gouvernementale?

Ces lois! ils n 'ont pas concouru à leur confection, ils 
ne les ont pas consenties, ils les connaissent à peine ; ils 
sont Jonc fondés à éluder leur action, à se dérober à 
toute obligation qui les gêne : la ruse et le mensonge 
trouvent leur excuse dans la contrainte.

Dans un pays où les institutions sont ba,sées sur la 
liberté, quand chaque citoyen possède sa part d’autorité,

Le comité cpii/rrt? des élections existait déjà sous la 
monarchie. I! était formé d'électeurs de l’opposition qu  ̂
s'étaient groupés d ’eux-m êm es, sans mandat, sans élec­
tion.

Cela pouvait être ainsi sous la monarchie, où le suffrage 
universel n’ était pas reconnu.

Mais il nous semble illogique d'admettre dans un gou­
vernement républicain, c ’ est-à-dire de tous par tous, un 
comité central composé d’après les principes abolis.

Or, c ’est pourtant ce qui arrive.
Le com ité cenlral actuel n’ est pas autre chose que 

l’ ancien qui a servi de noyau à une plus grande réunion 
d’ électeurs, et ces électeurs sont venus y  prendre place, 
comme, ceux d’autrefois, sans mandat, sans élection.

Ce mode lie formation n’ est pas réellement républicain.
Voici comment nous comprenions la composition d’ un 

comité véritablement central.
Chaque arrondissement compte un certain nombre de 

clubs.
Eh bien! dans chacun de ces clubs aurait dû se faire 

l ’élection d’ un certain nom bredes délégués.
La réunion des délégués de ces cliibs aurait formé un 

comité central pour chaque arrondissement.
La réunion des douze comités des douze arrondisse­

ment aurait form é lecom ité central de Paris.
La banlieue anraitégaieinent envoyé ses délégués d ’a­

près le même mode, et le département de la Seine aurait 
eu un vrai comité central représentant de tous, puisqu’ il 
aurait été élu par tous.

G. 0 .

XIB* Ari'onilissement.
Basoüët aisTQRiQUE DU XII*.—  Comme Certains om b î-' 

tieux cherchent à se dorer du titre de commissaires du 
banquet réformisteqiii a'été lu cause immédiate et prin­
cipale de la Révolution de 1 8 i8 , comm e il est bonde 
mettre la crédulité des citoyens en garde contre desvan- 
teries mensongères, nous croyons utile de publier les 
noms des véritables commissaires, de ceux qui ont ac­
cepté jusqu ’ au bout le défi porté par l’ ex-mnistre Du- 
ehàtel. Les voici :

Les citoyens Delestre, Cailloux, Gobert, Vayron, Du- 
mesnil, Ernest Ainyot, J .-B . Bocquet, M cry, Bailly, 
Gillet, Drouot, Ravinet, Courtais, Louis Crin, Ilenne- 
qiiin, Detalle, d ’ Heurle père, Ilélitasse, Collet.

S'il nous est échlippé quelques noms dans cette liste, 
nous prions ceux qui auraient des réclamations à faire 
de nous les adresser.— Nous n’ avons pas cru devoir nom­
mer les citoyens qui avaient donné leurs démissions 
avant le 2 i  février.

Club du banquet. —  A la séance du vendredi 3 0  mars, 
lecitoyend ’.ylton-Shée a fa it à ce club une brillante pro-
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fessiüii do roi. Des applaudissements nombreux ont suivi 
le tliscours républicain, et le club a promis, par a cda - 
mations à l’orateur d ’appuyer sa candidature. Nous 
applaudissons sans réserve aux vœux de l ’assemblée : le 
nom du citoyen d’Alton-Shée estdigne de ligurer à côté 
de celui du citoyen Delestre, en tête des listes de scru­
tin du XII'arrondissem ent.

C l u b  des  ix t é b é t s  du  p ë i t l e .  —  Cinq délégués ont été 
élus dans ce club pour concourir à form er un comité 
central : ce sont les citoyens Ansart, Duvivier, Mourase, 
Vauquelin, Boudin.

—  Les négociants de l ’entrepôt général des liquides, 
et les nombreux ouvriers tonneliers qui travaillent dans 
ce bel établissement, ont voulu donner au conservateur, 
le citoyen Sari, porte-drapeau du bataillon de notre 
légion, un témoignage éclatant de leur sympathie pour 
sou patriotisme et le dévouement dont il a fait preuve 
au moment de notre révolution de Février.

Voici la lettre que les ouvriers tonneliers cint adressé 
aux membres du Gouvernement provisoire :

Messieurs,
Témoins du dévoôment que le citoyen Sari, conservateur 

do l’entrepôt général des liquides, a montré au moment de 
la révolution, pour empêcher, de concert avec nous, que le 
plus bel établissement de notre ville ne devint la proie des 
flammes ou ne fût envahi par des individus malveillants, nous 
nous sommes empressés de nous mettre à sa disposition dès 
le 2;1 février, pour organiser un service de sûreté que nous 
avons continué jusqu'à ces jours derniers. Pendant tout ce 
temps, le citoyen Sari n’a cessé de veiller avec nous, et nous 
avons eu en lui toute la confiance que méritaient son patrio­
tisme et son zèle.

Dans ces circonstances, nous lou.s, tonneliers de l’entrepôt 
et du port annexe, voulant donner une preuve éclatante de 
notre estime et de notre confiance pour le citoyen Sari, nous 
venons prier le Gouvernement provisoire de confirmer dans 
son poste un administrateur patriote qui depuis sept ans est à 
la tète de notre établissement, et que nous avons constam­
ment vu défendre les intérêts du commerce et les nôtres, et 
provoquer les améliorations qui ont fait de notre eatrepôt un 
établissement modèle.

Nous avons l ’honneur, Messieurs, de vous saluer avec res­
pect.

Les ouvriers de l’entrepôt et du port annexe.
(Suivent plus de cinq cents signatures.)

La lettre des commerçants est conçue dans ces termes : 
Aux Membres du Gouvernement provisoire.

Gitoyens,
, Un bruit sourd circule et nous alarme. On dit que le Gou­
vernement provisoire se dispose à remplacer le conservateur 
de l'Entrepôt, lecitoyçn Sari.

Une telle mesure serait une affliction pour noos et nous 
])araitrait une injustice.

Citoyens, nous aimons comme vous leshommes de la veille, 
surtout quand ils ont donné des preuves non équivoques de 
patriotisme et do dévouement.

Le citoyen conservateur a toujours rempli son mandat fidè- 
lomeiit et paternellement. Nous l ’estimons, pourquoi le 
Irapperii'z-vons?

Son passé répond de son avenir. Il a toujours été patriote 
inébranlable , aux risques de sa vie, aux dépens de sa for­
tune. Sous l’Empire, sous la Iles'auration, sous la royauté 
déchue, dans ces temps do doute et de danger où tint de 
consciences composaient, il est resté fidèle à son premier 
drapeau et ci’a jamais été parjure.

Récemment, aux journées vietnrieiises de Février, il est 
resté ferme, vigilant, à son poste de l’Entrepôt, sans emploi 
de la force, grâce à la confiance dont il a été entouré ; pa.s un 
désordre, pas un dégât n’a été commis, car ta voix de la rai­
son et l’autorité de l'cstinie senties seules armes qui puissent 
contenir un i*up!e libre et fort.

Salut et fraternité.
(Suivent plus de deux cents signa turcs.)

Actes ofûciels du Cioiiverncmcut.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Liberté, Égalité Fraternité.

AO ROM DO PEULE FB.VSCAIS-

Citoyen?,
La révolution de Février a affranchi notre belle patrie.
La France républicaine n’a rien à redouter: mais elle doit 

se mettre en mesure de pourvoir à toutes les éventualités de 
l’avenir, elle doit veiiler à ce que le drapeau que le peuple 
français vient de lever reste au-dessus de toutes les atteintes. 
La garde nalionalo et l ’armée, unies dans un même senti­
ment, ont cette noble tâche à remplir.

Le Gouvernement provisoire a voulu que les rangs de l’ar­
mée s’ouvrissent à l’ardente jeunesse entraînée vers elle par 
le sublime élan du patriotisme.

En conséquence.
Il a affranchi les cnrôlemenf.s volontaires des entraves d'une 

durée trop prolongée du service militaire.
11 a décrété :

Art. 1 " . Tout Français sera reçu à contracter, dans l ’armo 
de son choix, uii engagement volontaire ; la durée de cet en­
gagement pourra n’être que de deux ans.

Art. 2 . Dans aucun cas, les engagés volontaires ne pour­
ront être envoyés en congé Sans leur consentement.

. Art. 3 . Le ministre de la guerre est chargé de l’exécution 
du présent décret.

Fait en conseil du Gouvernement, le 31 mars 184S.
Les membres du Gouvernement provisoire.

Le Gouvernement provisoire arrête ce qui suit ;
Art. 1 "  Il est formé, près du ministère de l ’agriculture et 

du commerce, un conseil supérieur de perfectionnement des 
des manufactures nationales des Gobelins, Beauvais et 
Sèvres.

Art. 2, Ce conseil a pour mission tie rechercher et de pro­
poser toutes les réformes à opérer dans le régime actuel 
desdites manufactures, sous le double rapport industriel et 
artistique.

Art. 3. Sont nommés membres du conseil supérieur de 
perfectionnement des manufactures nationales des Gobelins, 
Beau'ais et Sèvres : MM. Paul Delaroche,peintred’hisfoire; 
Ktagmann, s'ailpteur; Séchant, architecte peintre ; Feuchère, 
arciiitecte; Badin, administrateur des manufactures natio­
nales des Gobelins et de Beauvais .■^helmen, administrateur 
de la manufacture nationale de Sèvres ; Uiéterle, artiste en 
chef de la manufacture nationale do Sèvres; Chevreul de 
l'Institut, directeur des travaux do teinture des manufactu- 
re.s nationales des Gobelins et de Beauvais; H. Fleury, chef 
du cabinet, faisant fonctions de secrétaire général de l’agri­
culture et (lu commerce,
I Art. 4. Le conseil supérieur de perfectionnement desdites 
manufactures nationales élira dans son sein un président.

Art. 5. M. Cherubini, sous-chef du bureau des manufac­
tures nationales au ministère de l ’agriculture et du commerce, 
remplira près du conseil supérieur de perfectionnement les 
fonctions de-sccrétaire.

Paris, le 30 mars 1848.
B e t h .i i o x t .

Paris, le 29 mars 1848.
Citoyens,

Les don.s patriotiques affluent à l’IIôtel-de-Ville. Chaque 
jour, tous les corps-d’état rivalisent d’abnégation e! de géné­
rosité. Des ouvriers qui peuvent à peine, par de trop rares 
trayau.x, nourrir leurs familles, savent encore .prélever de 
civiques offrandes sur un salaire insuffisant. La pauvreté 
même, oubliant ses besoins, se fait un devoir et un bonheur 
d’une privation nouvelle, quand il s’agit de subvenir aux be­
soins de la République, notre mère commune.

Citoyems, vous donnez au monde un sublime exemple! 
L ’Hütel-de-Ville, ce palais du peuple, en est tous les jours 
le silencieux témoin; mais si votre modestie veut cacher ces 
héroïques vertus, le Gouvernement provisoire doit les révéler 
à la France et à l'Europe, qui vous contemplent I

La monarchie brisée nar vous en février avait corrompu 
bien des âmes ; mais le'mal n'a point pénétré jusqu’au cœur 
(le la nation. Citoyens, vous le prouvez tous les j'jurs. Il est 
beau de combattre et de vaincre pour la Liberté ; il est encore 
plus beau de fonder la Liberté sur l’ inébranlable base d’un 
désintéressement et d’un patriotisme que no découragent 
point les épreuves les plus poignantes.

Citoyens, In Goiivernemeiit provisoire doit le proclamer 
liautcment : la France est fière de vous, et la République, 
appuyée sur des cœurs tels que les vôtres, peut regarder sans 
crainte son avenir.

Citoyens, an nom de la patrie, au nom de la France, au 
nom de l'humanité, le Gouvernement provisoire vous remer­
cie.

DÉCRET.
Le Gouvernement provisoire.
Considérant qu’il importe de régulariser les dons volontai­

res offerts spontanément par les citoyens généreux ;
Qu’il est nécessaire de donnera cette œuvre patriotique 

toute la solennité qu’ inspirent à la fois et la situation pré­
sente et la reconnaissance méritée par le dévoùment,

Arrêté :
1" Une c(jmmission est instituée pour recevoir et organiser 

les dons volontaires et patriotiques offerts à la patrie.
S"’  Cette commission sera l'organe delà reconnaissance pu­

blique envers les citoyens qui ont déjà donné l'exemple des 
sacrifices.

3 ’  Elle prendra tontes Ici mesures nécessaires pour que 
ces sacrifices soient connus et honorés.

4 ' La commission est composée comme il suit : Le citoyen 
Lamennais, piésident; les citoyens Béranger, vice-président’ 
Littré, membre de l’Institut ; Ch. Thomas, secrétaire.

Ils pourront s’adjoindre d’autres citoyens pour compléter la 
commission.

Fait à Paris, en conseil degouvernement,le 13 mars 18'e8.
Les membres du Gouvernement provisoire.

I-a commission des dons et offrandes à la patrie fera 
coniiaitrcj mardi matin, 4  avril, par la voie des journaux 
et par des placards officiels dans Paris, toutes les mesures 
qu ’elle aura prises pour répondre au dévouement des 
citoyens, et justifier la confiance du Gouvoniemcnt pro­
visoire.

-— Le Gouvernement provisoire,
Vu le décret qui ordonne la réorganisation de l’artillerie de 

la garde nationale parisienne ;
Vule rapport du général chef d’état-major :
Décrète :
l '  L ’organisation de l’artillerie de la garde nationale pari­

sienne aura lieu conformément aux dispositions du rapport 
annexé au présent décret;

2“ L ’état-major de la légion d’artillerie sera placé dans le
bâtiment connu sous le nom de bâtiment du Temple ;

3 ’ r,i*« h^tîmr»nt« Alt /Anfna «lian/vaA» nLes bâtiments seront en outre disposés de manière à 
ce iju’on puisse y faire des cours gratuits de physique, 
rhimie, mécani(|ue, géométrie descriptive, dessin linéaire, et 
tout autre enseignement destiné à la population ouvrière ;

4 ' Le maire de Paris est chargé de l’exécution du présent 
décret.

Le ministre de l’ inÉiTïVur (Jm ci/ot/cn commissaire du Gou­
vernement provisoire dans le dcjiartement de

Paris, le 30 mars 1848.
Citoyen commi-saire, le décret du Gouvernement provi- 

soireen date du 26 de ce mois, qui reporte au 23 avril l’époqui 
des élections des rcpré.scntants du peuple à l’Assemblée na­
tionale constituante, fixée précédemment au 9 avril, néces­
sitait des modifications aux dispositions de l’ instruction di 
8 mars, quant aux époques assignées pour les opération: 
relatives à la confection dc-s listes d’électeurs (art, 9 et 10) e 
au vote des électeurs faisant partie des armées de terre et di 
mer art. 38C

Les modifications relatives à la formation des listes ont 
fait l’objet d'un arrêté du Gouvernement provisoire, en dat< 
du 27 mars, qui a été publié a\i Moniteur du 28, et dont vou. 
trouverez le texte! à la suite de la présente circulaire.

L ’article 9 de l'instruction du 8 mars portait que la liste 
dressée dans chaque commune par le maire serait close Ie2C 
dece mois, et déposée pendant cinq jours a la mairie, pour 
que, pendant ce tiMiips, les citoyens pussent en prendre com­
munication et réclamer, s'il y avait lieu, contre l’omission 
de leurno.m. La liste rectifiée devaitêtre transmise le sixième 
jour, c ’est-à-dire le 3t mars, au maire du chef-lieu de canton 
(art. tO '.c t  les réclamations faites ultérieurement devaieni 
être jugées, jusqu’au 8 avril, par le conseil municipal de ce 
chef-lieu.

Suivant l ’arrété du 27 mars, les listes seront publiées le 
15 avril ; elles seront rectifiées dans les cinq jours suivants 
et closes, dans les mairies, le 20 avril, à minuit.

11 résulte de ce texte (|tio le dernier paragraphe de l’art. 9 
et le deuxième paragraphe de l’art. 10 de l’ instruction du 
8 mars ne peuvent plus recevoir d’exécution, et sont, par le 
fait, abrogées.

La confection delà liste des électeurs appartient donc ex­
clusivement à la municipalité de chaque commune.

Je vous invite, citoyen commissaire, apiiblier immédiate­
ment un avis ({ui fera connaître ces changements.

li devra annoncer que l’époque d’après laquelle sont éta­
blies les conditions de temps qui donnent droit à l'inscrip­
tion sur la liste électorale est celle du 23 avril, et non plus 
celle du 9. Par conséquent, devront y être inscrits les Fran­
çais nés avant le 23 avril 1827, et jouissant des droits de 
citoyen.

La condition de six mois de résidence (circulaire du 21 
mars) devra égalementêtre calculée par rapport au 23 avri 
1848, sauf les exceptions mentionnées aux paragraphes-4 et £ 
de l'article 5 de l ’instruction du 8 mars.

Le.s listes qui auront été dres.séesdans les communes pour 
être déposées aux mairies devront être revues et co.mplétées, 
et les exemplaires déjà déposés ne serviront plus que comme 
simples documents.

Le maire aura soin d’inscrire les jeunes citoyens qui ac­
compliront leur vingtième année du 9 au 22 avril. Ces fonc­
tionnaires ne devront pas perdre de vue que, pour que le 
principe du vote universel reçoive une exécution sincère et 
complète, il faut que l ’autorité municipale inscrive d'office 
tous les habitants qui, à sa connaissance, réunissant les con­
ditions desquelles résultent la qualité de citoy«si français, 
c’e8t-à-dire>tous ceux à l’égard desquels elle no connaît au-̂  
ciino des causes d’incapacité mentionnées aux articles 2, 3, 4 
et 3 de l'instruction du 8 mars.

De plus, les maires devront provoquer les demandes en
inscription de la part de ceux particulièrement qui, par leur 
position, sous les rapports de l’âge, de l’origine, do la rési­
dence, etc., pourraient avoir à craindre que leur capacité 
électorale ne fut pas notoirement établie.

Ce n'est que par ces naoyeas que l'on parviendra à donner 
aux listes publiées le 15 avril le plus grand degré d ’exacti­
tude. Et ce résultat importe beaucoup pour réduire autant 
que possible le nombre des réclamations et des rectifications 
dans les cinq jours suivants.

Je me réfère, quant au travail des maires et au concours 
des conseillers municipaux, à ma circulaire du 12 mars, 
pages 4 et O.

Aprèsque la liste aura été clo.se, Ie20 avril, elle devra être 
envoyée le 2 i ,  aveelaplus grande célérité possible, au maire 
du chef-lieu de canton. Ce point est de la plus haute impor­
tance, et vous devrez donner, à cc l égard, des instructions 
spéciales.

Suivant ma circulaire du 12 mars, page 3, le maire do 
chaque commune devait vous informer, le 31 mars ou le 
!"■ avril, qu'il avait terminé son travail, et vous faire con 
naître le nombre d’électeurs de sa commune.

Ces renseignements seraient trop tardifs le 21 avril. Mais 
pour vous remdre compte par avance, du moins autant quo 
possible, de l'importance numérique deslistes électorales des 
diverses communes, vous pourrezinviter les mairesàvousla 
faire connaître approximativement du 10 au 15 avril.

L ’article 38 de l’ inslrucHon du 8 mars fixait au 30 de ce 
mois l'envoi des résultats des votes émis par les militaires et 
marinsen activité de service. Pour l'accomplissement de cetto 
disposition. Il était nécessaire que les élections eussent lieu 
du 27 au 20 mars. L’ époque de ces élections a été reportée 
au 15 avril et jours suivants, et l’envoi des procès-verbaux 
an 18 avril.

Des inslructk nsà ect effet ont été données par mes collègue! 
les ministres de la guerre c!t de la marine, et même trans­
mues par la voie du télégraphe dans la journée dn 27 mars.

L’exécution de l’art. 9 du décret du 5 mars, qui porte que 
les électeurs voteront tous au chef lieu de cliaque canton, et 
de l’art. 18 de l’ instruction du 8 mars, qui n’admet qu’une 
seule assemblée électorale par canton (à l’exception des ar­
rondissements de la ville de Paris), présenterait d’assez gran­
des difficultés, dans certains cantons, à raison du nombre 
très considérable d'électeurs qu'ils renferment. Le gouver­
nement provisoire a donc reconnu la nécessité d’autoriser les 
commissaires de département à partager en plusieurs sec­
tions les assemblées électorales des cantons dont k  popula­
tion totale dépasse 20,000 habitants. Plusieurs d’entre eux 
comprennent seulement des villes ou des portions de ville ;
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d’autres rea^erment des communes rurales.
Les sections qui seront formées ne devront pas compren­

dre, en général, moins de mille électeurs chacune, et se 
composeront d’électeurs appartenant à des quartiers voisins 
d’une mêmeville ou à des communes voisines, ou même à 
une seule commune.

Si le chef-iieu d’ un canton qui renferme des communes 
rurales offre des locaux en nombre suffisant, les diverses 
sections de l’ assemblée cantonale se réuniront au chef-lieu, 
suivant le princi[)e général établi par l’art. 9 du décret du 5 
mars.

Dans le cas contraire, et par mesure exceptionnelle qu’il 
importe do restreindre autant que possible, vous pourrez 
grouper des communes voisines pour en former une ou plu­
sieurs sections, qui se réuniront dans la commune la plus 
centrale ou la plus importante de la circonscription section- 
nairc.

Vous aurez à me transmettre, citoyen commissaire, les ar­
rêtés que vous aurez pris pour former des sections et pour 
déterminer les communes où se tiendront les assemblées sec- 
tionnaires appelées à voter ailleurs qu’auchef-liou de canton.

La présidence des sections appartiendra, dans les chefs- 
lioui de canton, aux suppléants du juge de paix, et, à leur 
défaut, aux maire et adjoints, et, dans les autres communes, 
au maire ou à l'adjoint.

Les scrutateurs seront pris parmi les conseillers munici­
paux, et, en cas d’insuffisance de nombre, par dos citoyens 
que le conseil municipal donnerait, selon la disposition de 
l’art- 18, paragraphe 2 de l’ instruction du 8 mars.

Le dépouillement des votes aura lieu dans chaque section, 
et le recensement des votes des diverses sections se fera au 
chef-lieu de chaque canton par le bureau de la section cen- 
traleprésidé par lejuge-de-paix.

Jevous in^ite, citoyen commisssaire, à m',accuser récep­
tion de la présente circulaire, et à me rendre compte de la 
suite que vous y aurez donnée.

Salut et fraternité.
L é  membre du Gemvernoment provisoire, ministre de 

l’intérieur, Ledrü-R oldiv.

Une circulaire du ministre de la guerre vient de tracer la 
marche à suivre pour l’exécutionfien ce qui concerne l’ar­
mée, du décret du 5 de ce mois, relatif aux élections géné­
rales.

Cette circulaire a fait connaître en' même temps les épo­
ques qui avaient été primitivement fixées, tant pour la publi­
cation des listes qnepour la réunion des assemblées et la trans­
mission des résultats des votes aux commissaires des dépar- 
tements-

Mais, par suite de l'ajournement des élections, il était né­
cessaire d’accorder aux assemblées militaires, comme aux 
assemblées civiles, de nouveaux délais pour la clôture des di­
verses opération'. En conséquence, il vient d’être arrêté que, 
dans chaque lieu de garnison, les listes électorales rester..nt 
ouvertes jusqu’au lia v r il inclus, que la réunion des assem­
blées aura lieu du 15 au 18, et que les résultats dc.s scrutins 
seront transmis le 18, au plus tard, aux commissaires des 
départements.

Au moyen de cet ajournement, les électeurs militaires au­
ront le temps de connaître les noms des candidats qui se se­
ront présentés dans les départements respectifs; de plus, il 
pourra être procédé avec maturité à chacune des opérations 
électorales ; et, quant à la transmission des résultats, le délai 
du 18 au 23 avril permettra certainement d'assurer l'arrivée 
do chaque envoi à sa destination en temps opportun, quel 
que pub se être d’ailleurs l’éloignement du point de départ.

l’oiir la Corso, l’époque de l’envoi des résultats des scru­
tins restera fixée au 10 avril.

Le Gouvernement provisoire:
Considérant que le mode actuel de perception du droit sur 

les boissons est éminemment j exatoire et onéreux;
Considérant que l ’exercice est attentatoire à la dignité des 

citoyens quls’adonncntoucommerce des boissons;
Considérant que la forme ii.jurieuse de cet impôt constitue 

une excitation perpétuelle et comme une excuse à la fraude;
Considérant qu’il en résulte les plus graves dommages pour 

le commerce, pour l'industrie, pour la santé des travailleurs 
et même pour leur vie;

Considérant que cette forme d’impôt, léguée à la Répu­
blique ]>ar les trois derniers Gouvernements contre-révolu­
tionnaires, est incompatible avec les nouvelles institutions 
politiques et sociales que la France veut fonder et maintenir;

Voulant introduire l’esprit de justice jusque dans la fisca­
lité;

Décrète :
Art. 1*C A partir du 15 avril procliain, sera supprimée la 

perception des droits decirculalion et de détail sur les vins, 
cidres, poirés et hydromels, ainsi que celle du droit de détail 
sur les alcools, esprits et liqueurs.

En conséquence, les exercices cesseront d’avoir lieu dans 
le débit des boissons.

Art. 2, A  la même époque, il sera perçu, en remplacement 
et conformément au tarif ci-annexé, uu droit général de con­
sommation sur les vins, cidres, poirés et hydromels, ainsi 
que sur l’alcool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits et 
liqueurs à destination, tant des débitants que des consomma­
teurs.

Art. 3. Les liqueurs CB cercle ou en bouteille seront im­
posées comme alcool pur, à raison de 3o p. OjO de leurvo- 
iume-

Art. 4. le droit de cons'mmatiun sera payable à l’ealève- 
menl des boissons ou à leur arrivée à destination.

Dans le premier cas, le déclarant sera tenu de so munir 
d’un congé, et, dans le deuxième, d'un acquit à-caution.

Art. 5. Toutes les formalités de la circulation des boissons 
actuellement existantes sont maintenues pour assurer la per­
ception du droit de consommation.

Art. 6. A 1 avenir, la fraude, en matière de boisson, sera 
assimilée au vol et passible des mêmes peines.

Art.7 . Les propriétaires qui voudront vendre en détail les 
boissons provenant de leur récolte seront tenus d'en faire 
préalablement la déclaration au bureau de la régie, et de 
faire connaître les quantités qu’il auront en leur possession-

Ces boissons seront inventoriées, et il sera procédé à des 
récolements pour constater les quantités vendues et les sou­
mettre aux droits généraux de consommation.

11 sera fait sur les quantités vendues une déduction de 
5 0?0 pour consommation de famille, mouillage et coulage.

Art. 8. Dans les communes ayant un octroi dont la per­
ception est faite aux entrées, le conseil municipal pourra 
demander que les formalités à la circulation soient suppri­
mées dans l ’intérieur, et que la perception des droits d’entrée 
et do consommation soient faites cumulativement aux en­
trées avec celles de l’octroi.

Dans ce cas les débitants de boissons qui réclament l’en­
trepôt seront soumis aux mêmes visites et vérifications que 
les marchands en gros.

Art. 9. Des débitants de boissons qui voudraient n’acquit­
ter le droit de consommation qu’après la vente pourront 
obtenir l’entrepôt.

Dans ce cas, il sera tenu par les employés un comptf 
d’ ordre d’entrées et de sorties dont la balance, lors des re­
censements et inventaires, fera connaître les quantités à soii- 
meltre aux lois.

Il sera lait déduction sur ces quantités de 3 0,0 de con­
sommât! m de famille.

Art. 10- Sont abrogées toutes dispositions des lois, ordon­
nances et réglements antérieures contraires à celle du présent 
décret.

Art. 11. Au moment où sera mise en vigueur la perception 
du nouveau droit général de consommation, les comptes des 
marchands en gros, débitants, bouilleurs, distillateurs, liqiio- 
ristes et entrepositaires, seront réglés et arrêtés, et les droits 
dus seront acquittés d’après les tarifs actuels.

Les quantités restantes seront assujetties immédiatement 
aux droits généraux do consommation, à moins que le rede­
vable ne réclame l’entrepôt.

Art. 12. Le ministre des finances est chargé de l’exécution 
du présent décret, qui sera inséré au llulteündes Lois.

TARIF DU DROIT C É X tR A I. DE CONSOMMATION.

(Annexe au décret du 31 mars 1848.)
Taxe par heetnlitre (e« pnnci'paî) sur ie.« vins en cercles et en 

bouteilles, à destination des départements.
Droit général de consommation : l"" classe, 1 fr. 2o c- ; 

2̂  classe, 2 fr. 50 c. ; 3 ' clas.se, 3 fr. 50 c. ; 4 ' classe, 5 fr.
Cidres, poirés et hydromels, 1 fr. 23 c.
Alcool pur contenu dans les eaux-de-vie et esprits en bou­

teille, liqueurs et fruits à i ’cau-dc-vie, 3* fr.
I.es classes des départements sont les mômes que celles qui 

sont fixées dans le tableau annexé à la loi du 12 décembre 
1830.

B cvoliillon  Esiropcciiiic.
ALLEMAGNE. — m o d if ic a t io n  d u  m i n i s t è r e  p r u s s i e n . 

—  Une dépêche télégraphique de Berlin, en date d’hier, an­
nonce que M. le comte d’Arnim a demandé et obtenu la dé­
mission de ses fonctions de jirêsident du cabinet formé à la 
suite des événements du 18 mars, et que MM. Campiiausen 
(de Cologne) et Ilausemrun (d'Aix-la-Cliapelle)sont entrés au 
ministère.

Voici la réponse du roi à la pétition présentée par lesnlc- 
putés des villes rhénanes :

«  L’adresse qui m’a été présentée par une députation de 
dix-huit villes rhénanes trouve, dans ses points principaux, 
sa réponse dans celle que j'ai faite aux députations des villes 
de Breslau et de Liegnitz, et qui a été publiée le 22. En ce 
qui concerne la présentation à la Diète, qui se réunira sous 
pou de jours, d'un projet de nouvelle loi électorale, sur la 
base de laquelle l’élection immédiate et la convocation de la 
représentation du peuple prussien aura lieu sans retard, je  
crois avoir donné une réponse satisfaisante à tons les vœux 
exprimés dans l’adresse, par la résolution d’ une représenta­
tion du peuple, afin de pouvoir agir d’autant plus sûrement 
que les propositions faites d’un autre côté seront aussi exa­
minées.

O Le manque de confiance envers quelques membres 
du ministère, exprimé dans l’adresse, m’engage à vous 
faire la déclaration suivante : Plus ferme est ma résolu­
tion, plus sûre est ma persuasion de la nécessité indispen­
sable de ne m’ entourer que de conseils, qui, responsables de 
la représentation du peuple, jouissent de son entière con­
fiance, plus je ticni à laisser décider les voix des organes lé­
gaux qui pourront être entendues dans peu de temps, d’ abord 
dans la Diète réunie, ensuite par la représentation du peuple 
qui va être formée.

«  C’est ma volonté sérieuse de marcher promptement et 
décidément, mais paeifiqiiement et arec réflexion, vers le but 
par lequel seul sera garantie la durée pour l'aveiiirdes grandes 
institutions d’un Etat, i'iiivite mes fidèles villes rhénanes à 
me soutenir dans l’exécution démon projet.

«  Postdam, 28 mars 1848.
«  FRÉDÉKIC-GUILLAUIIE. »

On écrit de Berlin, le 27 mars :
«  La légion jiolonaise qui s’était formée ici a cessé aujour­

d’hui son servieeparcequ’elle va partir peur Po«en. Son dé­
part précipité a été occasionné par l’Etat des affaires à Var­
sovie. »

ITALIE. —  Proflnmatiun du Gouvernement provisoire de 
Milan. — a Nous avons vaincu, nous avons fait fuir l’en­
nemi épouvanté de notre valeur et do .sa propre lâcheté. Mais 
dispersé dans nos campagnes, errant comme une troupe do 
bêtes fauves , réuni en hordes de pillards, il nous conierve 
encore les horreurs de la guerre, sans nous en donner les 
émotions sublimes.

n II faut donc que les armes prises par nous pour la dé­

fense de la patrie ne soient pas déposées avant que l'ennemi 
ne soit chassé au-delà des Alpes; le prince généreux 
qui associe ses braves soldats à l’entreprise commune l'a 
juré avec noii.s ; toute Plfalie l’a juré. Cela sera.

a Debout, donc! aux armes ! aux armes! pour assurer les 
fruits de notre glorieuse Révolution, pour livrer la dernière 
bataille de l’ indépendance et de Tiinion italienne.

a Une armée mobile sera promptement organisée.
«  Théodore Lecchi est nommé général en chef de foutes 

les forces militaires du gouvernement provisoire. Les illus­
tres soldats de l'ancienne armée italienne ajouteront les glo­
rieuses traditions de l’époque napoléonienne aux nouveaux 
fastes qui se préparent pour nos armes dans la grande lutte de 
la liberté.

«  Combattants des barricades, à vous le premier poste ! 
vous Tavez mérité. La discipline qui réglera votre conduite 
sans Tenchaîner vous fera accom^ir en rase campagne des 
miracles aussi grands que ceux qui vous ont déjà mérité l'ad­
miration du mondeenlier.

«  Officiers et soldats qui avez servi dans les armées du plus 
grand guerrier du monde, Italien lui aussi, accourez pour 
combattre sous le drapeau de la liberté. Prouvez que vous 
vous êtes rajeunis dans la nouvelle jeunesse de votre patrie.

«  Officiers et soldats, qui avez gémi sous la servitude et 
sou.s les verges de l’Autriche, venez démentir et effacer le 
passé sons la bannière trie lore, qui bientôt (lottera des 
Alpes aux deux mers.

«  Intrépides montagnards de la Suisse, qui venez de dépo­
ser les armes prises pour la défense de vos droits politiques, 
reprenez-les pour revendiquer avec nous les droits de l'hu­
manité.

(C Généreux Polonais, nos frères dans le malheur et dans 
Tespérance, accourez pour vous consoler dans nos embras­
sements. pour assurer votre triomphe par le nôtre. Il vient 
lentement, mais il vient le jour où ressusciteront tous les 
peuples opprimés, pour se régénérer dans fa plus pure at­
mosphère de la liberté.

q Accourez pour combattre l’ennemi commun. Chaque 
coup dont vous le frapperez sera un gage de votre prochaine 
délivrance.

rt ltalicns....Oh! vousêtesdéjàaccourus.et.serrèsdansvos 
bras, nous nous sommes sentis plus sûrs de la victoire.

«Braves de tous les pays, venez, venez 1 Notre cau.se est 
celle de tous les hommes libéraux, de tous ceux qui com­
prennent lavaleiirde ces deux mots sacrés: Patrieet Liberté.

«  Dieu est avec nous! Pie IX  l’a prédit dan.s sa bénédic­
tion de toute l ’Italie; le peuple le proclame dans la robuste 
simplicité de son langage ; les sages, éblouis par les miracles 
de cette héroïque semaine, le confessent. Dieu est avec 
nous !

«  Aux armes ! aux armes ! Soyons vainqueurs encore une 
fois et pour toujours?

a Milan, 83 mars.
(Suivent les signatures des membres 

du Gouvernement provisoire.)
Celte proclamation est suivie de plusieurs décrets qui orga­

nisent la nouvelle administration, et font disparaître toutes 
les traces de l’administration autrichienne.

ESPAGNE—  On lit dans le yational :
«  La nouvelle d'une insurrection à Madrid, annoncée hier, 

s’est confirmée aujourd’hui. Il est certain, sans qu’on ait au­
cun détail àcfi( égard, qu’un mouvement sérieux a éclaté à 
Madrid dans la nuit du 25 au 26 mars. La mise en état de 
siège do la capitale a été immédiatement proclamée. On 
ignore encore l'issue de cette tentali\e révolutionnaire con­
tre la dictature de Narvaez.

»  Le bruit a également couru qu’un soulèvement avait eu 
lieu à Oporto.»

GRAND DUCHÉ DE LUXEMBOURG. -  Un numéro 
extraordinaire du Mémorial legislatif et administratif du 
Grand-Duché nous apporio la proclamation suivante :

'( Luxembourgeois!
» Nous venons encore vous apporter des paroles de con­

fiance et de concorde, des preuves de l’affection de notre sou­
verain.

«  S. M. le Roi grand-duc a décrété, par arrêté du 27 cou­
rant, que :

«  Les réunions de l’assemblée de la révision de la Cons­
titution seraient publiques;

«  Que, dans le nouveau pacte constitutionnel seraientcon- 
sacrés les principes fondamentaux :

«  De la responsabilité des membres du Gouvernement;
«  De la révision du système électoral pour la présentation 

nationale et pour les communes ;
«  Do l'assentiment de la représentation à toute loi ;
«  De l’augmentation du nombre des députés dans la pro­

portion de un sur 4,000 habitants;
«  De la publicité des séances.
«  Luxembourg, le 29 mars 1848.

«  Le conseil du Gouvernement, 
n DE LA fontaine, président; ulvei.inS, 

FESCATOBE, siMONS, membres; jubiok, 
secrétaire-général.

RUSSIE. —  On écritde Saint-Pétersbourg,le 13 mars, à
la Gazette d Augsbovrg :

«  Les événements de Paris ne sont connus que depuis dix 
jours, et déjà tout prend chez nous un aspect belliqueux. 
Tous les soldats en congé devront avoir rejoint leur corps le 
1 "  {13 a\ril;, Iæ recrutement est terminé. Les recrues don­
neront à l’armée un renfort de 300 mille combattants. U est 
probable qu’avant la fin du mois d’avril une parlie del'armé'e 
sera mobilisée et se concentrera dans la Pologne méridionale, 
à la frontière de la Silésie et de la Bohème. La girde suivra 
aussi ce mouvement, car le monarque, ces jours derniers, a 
félicité les officiers sur la campagne prochaine. »

L ’empereur Nicolas, on le voit, ne peut pardonner à la ré­
volution; il ^eut l’étouffer à tout prix. On rapporte de lui 
les discours les plus hautains, dans lesquels ii annonce qu'il 
montrera aux républicains ce que c’est que la puissauce do 
la Russie.

Ayuntamiento de Madrid



(I Aucune uation, el la t'i'ance moitis quo toutes les autres, 
peut-être, aurait-il dit. ne se doute des ressources financières 
et militaires de mon empire. 11 me •serait tout aussi facile de 
leve un million d’hommes, de leur taire traverser i'Ailema- 
gne et de tomber sur la France, qu'il tn était facile hier de 
prêter 50 milliou.s à la Banque parisienne. Aiijourd’ liui c ’e.st 
moi qui absorbe eu ma personne toute la puissance et toutqla 
concentration monarcliique. Quand riieiire aura sonné, ie 
montrerai que la Itussie de Nicolas est digne de la Russie 
d’Alexandre. Malheur aux anarchistes s'ils nécessitent un 
nouveau partage de l'Europe! »

La France, lieiireusement, est habituée aux défis de l'ab­
solu tisme, et elle sait y répondre. Que l’empereur Nicolas lève 
doue son million de cosaques; qu’il tente d’envahirl’Europe, 
et il verra ce que vaut cette puissance, dont il est si fier, 
contre reiilliousiasme delà liberté et l’amour de la patrie.

SUÈDE. —  «Stochkolm, 21 mars:
n Notre capitale aussi vient d être troublée par rémeule. 

Le la , jour du ban (uct de la Société réformiste , des pla­
cards injurieux pour la personne du souverain furent affichés 
dés le matin. A  trois heures, le roi ht sa promenade accou-, 
tuinée, suivi seulement d'un groom. A  sept heures , il vint 
à l'Opéra, et fut accueilli par les plus vives acclamations 
du public, qui demanda et ■chanta ! hymne au ro i.L es  con­
vives du banquet, lequel s’était trcs-conveiiablemnt passé, 
assistaient en grand nombre au spectacle. A neuf heures, le 
roi. averti que des troubles commençaient, retourna au châ­
teau; et en effet, des attroupements attaquaient les hôtels 
des ministres et* les demeures de plusieurs membres de la 
Diète. Les détacliements de la garnison avaient déjà des 
blessés. Le roi moula à- cheval avec ses fils, et vint faire 
entendre des paroles paternelles à celte foule. Elle cria : 
'< Vive le roi ! «  et s’en alla recommencer les méme.s cris 
ailleurs. A  une heure après-minuit, elle était cejiendant com­
plètement dispersée, et les troupes purent rentrer à leurs 
casernes.

K Le lendemain dimanche, de sinistres rumeurs citculè'- 
rout. Le grand gouverneur fit publier une proclamation, 
laquelle annonçait une sévère répression, et un grand nom­
bre de jeunes haliitaiils de la capitale vinrent lui offrir leur 
concours. — Sur les quatre heures cependant, les attroupe­
ments de la veille recommençaient leurs violences, se dis­
posaient à ouvrir les prisons et manifestaient des projets 
d'incendie. Le grand-gouverneur était vainement venu le> 
avertir de leur danger.La cavalerie avaitiuutilement circulé. 
Plusieurs soldats avaient été atteints de coiqis de pierre ei 
de pistolets, et môme le commandant de la place était griève­
ment blessé. —- l.es sommations avaient été faite.s et point 
écoulées. Alors le feu fut commandé- La cavalerie chargea à 
fond et les troubles cessèrent.

»  La garnison a trois morts, trois officiers, de vingt à trente 
soldats blessés. Les émeutiers ont une vingtaine de morts et 
trente blessés recueillis dans les hôpitaux. Ôri ignore le nom­
bre des autres.

>> Hier, dès le malin, une nombreuse députation de l'ordre 
de.s paysans est venue témoigner au roi son dévoùmeiit. Plus 
tard, sont venues exprimer ces mômes sentiments la grande 
députation des quatre ordres de la Diète, celle de la bour­
geoisie de la capitale, et celle de l’association des ouvriers. 
Tontes ont remercié le roi de ce qui a été fait pour le réta- 
blisse r eut de l’ordre.

« L’un des principaux orateurs de l’ordre des paysans a 
menacé l’émeute d’une terrible intervention des populations 
rurales. Tous les militaires, membres do la Diète ou en 
congé ici, se sont mis à la disposition de l’état-major de la 
place. Un bataillon de jeunes volonlaires, non militaires, s’est 
formé devant le château. La garde urbaine, infanterie et 
cavalerie, a offert ses services. La Bourse a ouvert une sous­
cription pour les bles.sés.

« On se rend dilficilement raison des éléments de cette 
sédition. Le parti réformiste est très-royaliste, et le toast du 
roi avait été accueilli avec enthousiasme au liaiiqnot. —  Ce 
que la police avait pu apercevoir indique un amalgame de 
prohibitionistes (qu’a irrités le nouveau tari [de douanes), de 
communistes, d'anarchistes à idées confuses. L ’enquête ju ­
diciaire est commencée. »

Beraiyger aux électeurs du déparlcihenl de la Seine.

Mes chers concitoyens,
Il est donc bien vrai que vous voulez faire de moi un lé­

gislateur. J’en ai douté longtemps. J'espérais que les pre­
miers qui ont eu cette idée y  renonceraient par pitié pour nu 
viei lard resté étranger jusqu’à ce jour aux fonctioiis-publi- 
ques, et qui, pour s’en montrer digne, aura tout à apprendre 
à l’époque de la vie où l’on uc peut plus apprendre rien.

Des amis m ’ont répété que refuser de pareilles fonctions 
serait une faute. Je crois le contraire. Mais, en effet, si c’est 
une faute, évitez-la moi, vous à qui je  voudrais les éviter 
toutes.

Pour que l’étendue de ma popularité ne vous trompe pas 
plus sur ma valeur comme citoyen qu elle ne me fait illusion 
sur mon naérite de poète, écoutez-moi bien, je vous prie.

Sles soixante-huit ans, ma santé si capricieuse, mes liabi- 
tudes d’esprit, mou caractère gâté par une longue indépen­
dance acbelée chèrement, me rendent impossible le rôle tr p 
honorable que vous voulez m’imposer. Ne l’avcz-voiis pas 
deviné, chers condloyensî Je ne puis vivre et penser que 
d.ins la retraite. Oui, je lui dois le peu de bon sens dont on 
m’a loué quelquefois. Au mi ieu du briiitet du mouvement, 
je  ne suis plus moi ; et le plu- .sùr moyen de troubler ma 
pauvre raison, d’où peut-être est sorti plus d'un conseil iiti'e, 
c ’est de me placer sur les bancs d’une assemblée. Là, triste 
et muet, je  serai foulé aux pied.s de ceux qui disputeront la 
tribune, où je suis incauabie de monter. Poser, parler, mémo 
lire, je ne le puis en public; et pour moi, le public commence 
où il y a pluiide dix personnes. Une circor.stanee de ma vie, 
mal interprétée par plus d’ un, vous en fournira la preuve.

üu fauteuil à l’Académie française, ce corps illustre, uni­

que dans le monde, est, certes, la pUis belle récompense que 
puisse ambitionner un écrivain. Eh bien! cet honneur, j'ai 
constamment refusé de le rechercher, parce que je sais que 
me.s habiludes de caractère et d’esprit ne s'arrangeraient pas 
des usages de cette compagnie, usages bien loin pourtant 
d'étre aussi absolus que ceux d’une assemblée legislative.

Mi;s chers concitoyeRs, j ’ai été, depuis IS lo , l'on des échos 
de vos peines et de vos espérances. Vous m’avez souvent ap­
pelé votre consolateur : ne soyez pas ingrats. En m’assignant 
une trop grande importance, vous ôterez à mes conseils le 
poids que leur donne ma position exceptionnelle. Dans les 
lùUes politiques, le champ de bataille se couvre de morts et 
de ble.isés. Sans regarder au drapeau, eu vrai soldat fran­
çais, j ’ai toujours aidé à enterrer les uns, à soigner les autres. 
Si jo  suis forcé de prendre une part active à ces luttes, je 
deviendrai suspect à ceux-là mémo à qui jo  tendrai une main 
frafcrnello.

Ne m’arrachez donc pasà la solitude où, recueilli en moi- 
méme, je  vousai semblé avoir le don de prophétie. Je ne suis 
pas de ceux qui ont besoin de crier en [ilacc publique : Je 
.suis patriote! je suis républicain! Mais, me dira-t-on, il faut 
YoiB dévouer. Ail! ineschers concitoyens, n’onblier pas com­
bien ce mot dévodinent peut caclicr d'amliition. Le dévoù- 
ment véritable, utile, est celui qui s’étudie à ne nous faire 
entreprendre que ce dont nous sommes capables. Quant à 
l’égolsme, si on m’en accuse, je  laisserai répondre ma vio 
tout entière..

Venons aux idées que je  puis avoir conçues dans ma 
retraite pour mener à bien l’oeuvre démocratique que Dieu 
impose à la France, au profit des autres nations, ses sœurs 
bien-aimées. N'aurai-je pas toujours a.ssez d’amis dans nos 
assemblées pour que ces idées s’y  développent, si, en effet, 
elles méritent quelque attention? Ma parole timide les com­
promettrait; ces amis les feront valoir. Il faut des esprit* 
jeunes, des cœursjeunes pour triompher de tous les obstacles 
que le bien à faire va rencontrer encore. Quelques-uns de 
cc.s cœurs-là ne me =eront-iIs pas ouverts?

Je vous en supplie donc, chers concitoyens, laissez-moi 
•dans ma solitude. J'ai été prophète, dites-vous. Eh bien 
'donc! au prophètele désert. Pierre l’ Ermite fut le plus niau- 
vais conducteurde la croisade qu’il avait si courageusement 
préchée, bien iju'il eût pour compagnon le brave Gautier- 
son'-Aco/r, comme di.saient les riches de ce teraps-là.

Puis, n'est-il jias .saao qu'à une époque où tant de gens .so 
prétendent propres à tout, quelques-uns donnent l’exemple 
de ne savoir être rien. La nature m'a créé pour ce genred'u- 
tilité. qui no fait envie à personne.

Enfin, chers concitoyen*, que l’ivresse du triomphe ne vous 
abuse pas. Vous pourrez avoir besoin encore qu’on relève 
votre courage, qu’on ranime vos espérances. Vous regrette­
riez alors d’avoir étouffé sou.s les honneurs le peu de ^oix 
qu’il me reste, E.aissez-moi donc achever de mourir comme 
j ’ai vécu, et ne transformez pas en législateur inutile votre 
ami le bon et vieux chansonnier.

' A vous de cœur, chers coiicitovens.
Passv, leSO mars IB'iS. Béranger.

r a i ï s  S H v e r i S .

—  La liste des gens qui touchaient des fonds secrets est, 
dit-on, entre les mains d'un fonctionnaire public. Nous de­
mandons ce qu’on atlend pour les livrer au pilori de la pu­
blicité ! —  Nous savons qu'on remarque sur cette liste beau­
coup de plira.ses ainsi conçues : «  .iu p >r(eur, telle somme. » 
Mais il y a à côté des noms couchés tout entiers, et, sans ôtre 
trop cnriéiu, nous serions enchantés de les connaître, et que 
le public les connût.

Si nous sommes bien informés, une seule personne figu­
rerait sur cette liste pour une somme de 11,000 francs en un 
mois ■ Ab «no, disce omnes.

—  Il a été célébré le 18 mars, dans l’église de Santa- 
Croce, à Floretire, çn l’honneur des viclimesde la Révolution 
de Février, un service funèbre, auquel ont assisté tous les 
Français résidant à Florence, un grand nombre d’étrangers 
et la garde civique de la ville. La légion de la République 
française en Toscane a adressé, à cette occasion, des remer­
ciements aux officiers de l ’état-major de cette garde, pour 
leur empressement et leur attitude sympathique.

—  La mort vienhencorede frapper une des vieilles gloires 
de l’Empire. Le générai Fournier Sarlovèse, qui avait gagné 
ses grades sur les champs de bataille de l'Europe el avait pris 
part à toutes nos grandes victoires, vient de succombera l’àge 
de 72 ans, à la suite d’ une longue et douloureuse maladie.

—On lit dans le S înuphore de Marseille:
« La grève des ouvriers typographes a cessé. Un arrange­

ment intervenu entre les chefs d’ateliers elles ouvriers amis 
fin à un différend dont la ville s’était vivement pré-ioccupée. 
L’esprit de ju.stice des premiers et le bon sens qu ’ont fini 
par montrer les seconds ont applani lesdifficultés qui avaient 
donné lieu à ce débat. Les uns et les autres ont gagné à des 
explications franches, et il est permis de compter que la pu­
blicité ne sera plus suspendue. »

^  On lit dans le Afoniieiir :
a Le public est averti qu’à partir du 1 "  avril, toutes sai- 

sies-arrèts ou oppositions sur les sommes dues par la liste 
civile de l'ex-roi dos Français ou par son domaine privé, 
toutes significations de cessions et transports desdites som­
mes, OH toutes autres ayant pour objet d’en arrêter le paie­
ment, doi' ent être faites, conformément à l’art. 13 de ta loi 
du 9 juillet 1836, entre les mains du conservateur des op­
positions au trésor public, pour les paiements à effectuer à 
la caisse du payeur central, et entre les mains des payeurs 
des départements sur les caisses desquels les mandats seront 
délivrés par les commissaires liquidateurs. »

— i-a. société .Meusienne s’est définitivement constituée. 
Elle se réunit aujourd'hui dimanche, rue du Paon-Saint-

André-des-Arts, 8 . L’ordre du jour est la discussion d'i 
manilestc qui sera envoyé au département de la Meuse.

U o i i s  P a t i ' i o f i q n e s .

Nos colonies apportent aussi leur tribut patriotique; 1 
habitants de la ville de Itlidali viennent d’offrir au Couvera 
ment provisoire, par l’entremise du générai Cavaignac, ui 
soniine do oSO fr. destinée aux ble-sés de Février.

Un mandat de 22'i- fr. provenant d’ une souscription di 
emiiloyés du domaine de la v lie d’A !-er vient égaleme: 
d’être adressé au Gouvernement provisoire Déjà unpremit 
envoi de 71-5 fr. 50 c. avait été remis le 10 mars.

— Le Gouvernement provisoire a reçu les offrandes su 
vantes :

I.es francs-maçons do la loge Isis-Monthyon, 1,000 fr.
Les ouvriers de la papeterie de la Glacière, 120 fr.
—  La 2" compagnie du 2" bataillon de la 1 U' légion a fa 

déposer aujourd’hui à la mairie du 11* arrondissement .«n 
fonds de masse, dont 100 fr. sont destinés à la crèche de Bulli 
léem, et le reste à venir en aide à l’Etat.

La 1''̂  compagnie de sapeurs pompiers est venue préven 
M. le maire du 11' arrondissement qu'outre les sotipt 
qu'elle donnait déjà aux pauvres, elle en fournirait encor 
quatre, qu’elle mettait à la disposition de la mairie.

—  La compagnie de voltigeurs du 2'' bataillon, 2 ' légioi 
dissoute par la nouvelle organisation, a décidé, le 21 mars 
que sa masse en caisse serait déposée à la mairie pour ser 
vir à l’habillement des gardes nationaux nouvellement in 
scrits.

En conséquence decette décision, la sommedeSSOfr. 60 
a été versée par le capitaine Ponserry.

_— Sur la proposition de .M. Gaillet, chasseur du 1 '' ba 
taillon, l'= compagnie do la 2 ' légion, une collecte a été fait , 
dan.s la compagnie par lui et MM. Liiquet, Monneretet Picot \
ses camarades ; elle a produit 655 fr. 50 cent. La moitié a ét compl 
offerte au Gouvernement provisoire, el l’autre au comptoi 
d'escompte.

Le docteur-Ph. B. ., l’un dos rédacteurs du Siècle. 
fait à l’Etat l’offre du douzième de son traitement à ce jour 
nal, pendant trois mois, à dater du 2 i  février... 11 vient d’e[ 
fectuer soa premier versement mensuel à la mairie de soi 
arrondissement.

Prix de l 'é

N o m m a i
cours » la 
— Actes
ropcenne,
tccluelle.

—  Preii 
approche.

—  On lit dans la Démocratie du Midi
t  Le jour même où deux dépêches télégraphiques annon-, r . 

çaient à notre ville la formation d’un Gouvernement pro '  '
visoiro et la constitution de la République, M.Belliie, libraire ^

Voilà 
f.)ir, des ! 
rassurer, t 
arrive Icui 
pncifiquei 
h')ur, bain 
lier, dire, 
ŝ ; prépare 
d ’ un arbrt

écrivait au vénérable Dupont (de l’Eure), président du con- ‘ l ‘t’ 'i«e  ba 
scil, pour lui déclarer qu’ il abandonnait à l’Etat sa modesti plosioii dT 
pension de 200 fr. qui lui avait été accordée en 1815 poui un; les pr 
les blessures reçues au service, en combattant les année croire, un 
autrichiennes. 11 faisait don de cette pension pour tout la 
temps où la France serait menacée delà guerre, et il priai 
le président du conseil dodi.sposerimmédiatementdii premie 
trimestre en faveur des blessés de- 23, 2A et 25 février.

a Ce n’est pas la première fois que le citoyen Bcllue prend 
cette initiative. En 1830, il fit un abandon semblable, et 
partie de sa pension fut donnée aux blessés de Juillet. ivcrnemcnt 

«  Nous avons sous les yeux la réponse que le maréchalguide m ol 
Sonlf a écrite à celle occasion. m ot Jusqu

a Espérons qu’à l’avenir de pareils actes de désinléresse->ont portt

sous nos I 
Tout le  

idées le ;r 
qui devrai

ment cesseront d’être rares.
■< La forme républicaine inspire et développe tous les sen 

timents généreux. ><
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Ici l’on—  Les gardes nationaux composant la 3 ' compagnie de
chasseurs de Batignollcs Monceaux (avant l’établissemcntlla, d eslég  
des nouvelles circonscriptions) se sont réunis le jeudi,compte dt 
3o mars, sous la présidence de leur cajiitaine. et ont voté .nrénarciil 
par acclamation, le don d'une somme de 800 francs, déposée:, . ^  „ 
sur livret, à la Caisse d’épargne, pour être distribuée, ‘
titre de secours, aux indigents de leur commune, parles soins, vuelle 
du maire. I-rance? I

-  . , . , . • Iqii’ ilsvous
—  Les employés du roulage de Paris, désirant venir eiq  ̂ (g f( 

aide au Gouvernement provisoire, ont décidé de lui offrir une Xfonirel 
journée de leurs appointements. ,  '

Une réunion générale des souscripteurs aura lieu le d i- ., 
manche 2 a; ril, à 3 heures précises, à la Douane, pour de là^. ^
se rendre près du Gouvernement provisoire. * '........Gouverner

— Les offrandes suivanlesoiit été versées à la mairie ^
arrondissement

Les btjvriers de la maison Boulanger, 150 fr. —  A. Roger  ̂
homrae ile lettres, 50 Ir. —  Cinq domestiques de la rue Le , .  . ®
pelletier, 21.— Un mattrect quelques élèves du collège Sainte 
Barbe, 25 fr. —  Mme Séliar, ô5. rue de Larocliefuucaiilt, 5( lion 
fr. —  M. Farille, 53, rue Saint-Georges, 20 l’r. —  La 1" HU'iisongèi 
compagnie du 2* bat.iillon de la 2 ' légion, par les mains dthi consika 
M. Fayaid, trésorier, 300 fr. —  Les onze employés de Is uiiIl par a 
C&ès, société d’assurances mutuelles contre la grêle, premici jjg|§ 
versement de leur cotisation mensuelle, 58 Ir. — Total. 671 .i '  .. „ 
francs. "lerm cieux

s en I

—  Les employés du ministère de la marine,parun mou­
vement de généreuse initiative, viennent de faire spontané­
ment l'abandon d’une journée de paye, dont le monlant sers ].,urs dent
«-yxfvcA O <ir> .-fxvn (■>■/■> i i  i*-> i« I — _____versé à tiire do don patriotique au trésor de la République 

Déjà les employés de la même admistration s’étaient em
pressés de consacrer aux blessés et aux travailleurs sans ou­
vrage une somme de 2,700 fr., produit d’une collecte faite 
entre eux le lendemain des glorieuses journées de Février.

Imfiimcrie Bonaveiilure el Üucessoi», 55. quai dea Auguslioa.
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